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JEUNESSE

DES VACANCES HORRIBLEMENT GÉNIALES !

M
onstres, sorcières, vampires, loups ga-
rous, citrouilles et araignées ont peuplé 
le centre de loisirs Symp’art durant ces 
15 premiers jours de congés de l’année 
scolaire.

Les enfants des deux secteurs ont partagé les 
mêmes espaces, créant ainsi du lien entre eux. 
Cela a permis de faciliter les premières venues 
au centre de loisirs.
Les activités n’ont pas manqué  durant ces 
vacances à la météo très clémente : sortie 

à Womba parc, twirling bâton encadré par un 
champion de France, découverte des décors 
d’Halloween à Nigloland, promenade dans les 
rues de Saint Parres aux Tertres pour récolter 
des bonbons... Les grands jeux ont également 
plongé les jeunes dans l’univers et les légendes 
d’Halloween : ils ont dû délivrer leur ami coincé 
dans le manoir de la famille Addams et récupé-
rer les jeux volés par Jack, en négociant avec la 
banque des créatures.

Vivement les prochains congés !

ACCUEILS DE LOISIRS
LA TOUSSAINT
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JEUNESSE

CRÈCHE

LES PETITS 

PAS DU TERTRE

2021/2022
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Inscriptions aux
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JEUNESSE

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 24 FÉVRIER 2023

POUR LES ENFANTS ÂGÉS DE 3 à 6 ANS
(scolarisés en maternelle) :
L’accueil de loisirs aura lieu dans la salle Bernard 
Dufour de l’espace Pascale Paradis.

Horaires : du lundi au vendredi, de 7h15 à 12h15 
et de 13h30 à 18h15.

POUR LES ENFANTS DE PLUS 6 ANS
(scolarisés en élémentaire) :
L’accueil de loisirs aura lieu à l’espace Pascale Pa-
radis.

Horaires : du lundi au vendredi, de 7h15 à 12h15 
et de 13h30 à 18h15.

POUR LES JEUNES SCOLARISÉS AU COLLÈGE ET 
JUSQU’À 17 ANS (INCLUS) : 
L’accueil des ados aura lieu dans la salle ados du bâ-
timent de la restauration scolaire.

Horaires  : de 14h à 18h15 (sauf les journées de 
sorties exceptionnelles).
Accueil uniquement la première semaine.

MODALITÉS D’INSCRIPTION :

Vous pouvez télécharger les fiches d’inscription 
sur le site internet  : www.sympart.com, rubrique 
« inscriptions ».

Les inscriptions sont à faire UNIQUEMENT à l’es-
pace Pascale Paradis, tous les jours, de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, 10 bis rue Jules Ferry, ou par mail : 
inscriptionsympart@saintparresauxtertres.fr

dès le lundi 2 janvier 2023 pour les enfants domi-
ciliés et/ou scolarisés à Saint Parres aux Tertres

à compter du lundi 16 janvier 2023 pour les en-
fants extérieurs à la commune

Les inscriptions se feront uniquement par semaine 
bloquée, tant pour les centres que pour la cantine 
(aucune inscription à la journée ne sera possible).
Le nombre de places étant limité (30 maximum 
pour les maternelles et 60 pour les élémentaires/
ados), les inscriptions des dossiers se feront par ordre 
d’arrivée et en respectant les dates en fonction de 
votre lieu d’habitation.

Pour toute nouvelle inscription aux accueils de loisirs 
pour l’année 2022-2023, merci de nous faire parvenir 
au préalable le dossier de renseignements dûment 
complété.

Les inscriptions et les désistements ne seront plus 
possibles après le 31 janvier 2023.

ACCUEILS DE LOISIRS

HIVER 2023

> STAGES DE FOOT 2023 
Dans le cadre du partenariat avec l’ESTAC, Troyes 
Champagne Métropole et la commune de Saint Parres 
aux Tertres offrent aux jeunes Patrocliennes et Patrocliens 
des stages de football durant l’été.

Si vous êtes intéressé(e), contactez M. MOCQUERY (à la 
mairie) au 03 25 72 12 35, à partir du 1er  février 2023.
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